
, p a n t e - u n i è m c a n n é e . — N « I S . l7.fi û O D i é r o : 'dix t e n i i m e s . M e r c r e d i 18 J a n v i er

P O L I T I Q U E , L 1 T T É B A T Ü K E , S C I E N C E S , Î N D ' U S T R ÏE

«n s'«b«i>ne :
A »Avmm,

Au bureau du Journal
oa en enroyant un mandat

sur la poste,
et cbei tons les iibrairei.

IHSERTiiSHS.
Annonce», la Ifirne. ! . »(><•-.
Réclames, — . . . 3«
Fails divers, — . . . 75

EÉSEUVES SOHT ÏAÎTES
Du droit dorafagorla publicaHüO

dea iii»ortions roçuos et mdmu payóíís,
«auf rortltution dans ee domler cas :
et du droit de modlUsr la rjdaetl.in

des annonco.1.
Les articles communiq'iii

doivent être remis au biireaa
du journal la veilla de la repru-
duction, avant midi.
Les manuscrits dépaiií» n«

«ont pas rendus.

A PAM!S,
A L'AGENCE HAVAS,

8, place de la Bourse.

í,'íti>onii«m»'>' contlBuc Jusqu'à réception d'an avU coa-
irAÍr*. — L'atìanBeBimni dolt «tre payé d'avsnce.

Let abonnements de trois mois pourront être payés en tim-
br«i-po*le de 15 cent., envoTés dans une lettre affranchie.

Êl^ SAIIMUE,

J a n v i e r * 1 8 8 3.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance d'hier lundi. — La proposition de
modifier l'arlicle 4 6 de la loi ,8ur la presse
est prise en considération. La Chambre
ajourne, sur la demande du ministre de la
guerre, l'examen de la proposition de loi de
M. Armez relative au changement de l'ar-ticle

iO de la loi du recrutement. Voici à ce
sujet les paroles que M. le général Campe-
non a prononcées :

« Je demande l'ajournement jusqu'au
dépôt par le gouvernement d'une série de
projets de loi militaires en tète desquels
figurera la réduction du service à trois ans
«t la répartition équitable des charges mili-taires.

f Les événements d'Afrique indiquent la
nécessité de recruter l'armée d'Afrique avec
des éléments plus solides et d'avoir à la dis-position

du pays un corps d'armée toujours
disponible. (Très-bien !)

» Il convient aussi d'envisager le cas où
la République aurait un efifort à produire
sur un point donné sans mettre en jeu tou-tes

ses forces. Un projet de loi sera déposé
pour autoriser le gouvernement à mobiliser
particulièrement les réserves.

» La formation d'une artillerie de forte-resse
sera également l'objet d'une propo-

fitioo.
» Cet ensemble de réformes constituera

un progrès sérieux et répondra aux intérêts
delà République et de l'armée. (Applaudis-sements,}

>

L'ajournement demandé par le ministre
est prononcé.
..^Mséaace^ est levée.

16 ^m»>im»»*mm^

Feuilleton de l'Écho «aumurols.

PAMES ET lEOIANTS
Par G. de LA LANDKLLB.

XI
là LIHOTTB KT L'ÉTOraSBAD.

Délicieux instants ! et qui reposaient avec un
ehwme indicible du fiévreux farniente parisien.
Quel mélier que de tuer le temps! quelle fali-

gue'quo ne tien faire! quelle lassitude qu'ignorer
le travail 1 Et quel poids maussade que celui do
l'oisiveté, détestable conseillère !
S'il était blasé sur toutes autres choses, Manuel

ne l'était point sur le sentiment délicat qui le rap-prochait
de Laure, appuyée à son bras, mainte-nant,

et qui le conduisait, à travers bois, vere le
précipice de Grand-Pré.
Gordien suivait, causant avec la cotntesse sa

mère.

M"'Piu,}ane ^^jj ensuite, menant Suzanne

Enfin, fort en arrière, le comte et le docteur
fermaienUa marche.
En avant, jeunesse, gaieté, confiance, doux pro-

C h r o o i q o e g é n é r a l e.

Il ne suffit pas que notre politique inté-rieure
soit dévoyée, et que le pays, cons-terné

de ce qui se passe, se demande où va
nous mener le gouvernement sans con8>-:
cience qui se nomme l'opportunisme ; di;
dehors, il nous arrive les nouvelles les plus
alarmantes qui nous apprennent que les
actes diplomatiques de M.Gambette, mi-nistre

des affaires étrangères, sont aussi
sévèrement jugées en Europe que son atti-tude

de président du conseil en France.
D'après les renseignements très-tristes

que nous avons, les gouvernements de BerHn
et de Vienne auraient adressé au gouverne-ment

de Paris une nota excessivement raide,
relativement à l'attitude de la France et de
l'Angleterre en Egypte.

Lodite note aurait été .communiquée à
toutes les puissances européennes,

Jl y serait dit, très'rcalégoriquement, que,
surtout depuis l'établissement du canal de
Suez, la question égyptienne est devenue
une question européenne, et qu'il n'est pas
possible aux autres puissances de permettre
que l'Angleterre et la France seules s'arro-gent

le droit de régler les conditions dans
lesquelles l'Egypte doit vivre.

Cette note ajouterait que l'Allemagne et
l'Autriche sont également décidées h ne pas
souiTrir que la question égyptienne soit ré-glée

en dehors d'elles, et les deux puissan-ces
réclament la réunion d'un Congrès.
Non-seulement la Turquie a réclamé

contre l'intervention imprudente et hâtive
de la France et de l'Angleterre, mais déjà la
Russie a donné son adhésion pleine et en-tière

aux propositions de M. de Bismark,
i L'accoird des trois empereurs est donc
coojplet,

Et, évidemment, l'Italie va profiler de cet
incident considérable pour appuyer sa fai-blesse

sur cette triple et formidable alliance.
Que nous restera-t-il?
Ou bien, effrayé des conséquences de son

initiative, le gouvernement de la Républi-que
reculera, ce qui est honteux ;

Ou bien ilrésisteraà la pression de tou-tes
les puissances de l'Europe liguées contre

nous.
Et alors ne serait-ce pas la guerre, plus

terrible qu'en 4 870, l'invasion dans des
conditions trois fois plus désastreuses?
Comment les républicains sortiront-ils la

France do là?

Hier, au Sénat, M. Léon Say a été élu
président par 141 voix. Tout l'ancien bu-reau

a été réélu, sauf M. Clément.

Le projet de budget pour l'exercice 1883
excède de 118 millions en dépenses celui de
1882. Il s'élève à 2,972,000,000 de francs
en dépenses et à 2,976,500,000 francs
en recettes. Aucun dégrèvement n'est pro-posé.

Que sont devenues les belles promes-ses
de la période électorale et les déclara-tions
du « grand » ministère?

Le N a t i o n a l publie la noie suivante :
« Nous apprenons que plusieurs dépu-tés,
en présence de l'inaction voulue du gou-vernement,

sont résolus à déposer de suite,
en vertu de leur droitd'initiative, les projets
de loi relatifs à la magistrature, à l'armée et
aux finances, estimant que ces réformes
•ont, pour l'opinion publique, plus urgentes
et plus intéressantes que tes chinoiseries du
projet de révision. »

La menace est formelle. Que fera M. Gam-bette
pour parer ce coup de Jarnac parle-mentaire?

Nous ne savons, mais constatons
avec le iValionai, la F r a n c e et le Télégraphe,
que la popularité s'enfuit à tire d'aile, et
que la majorité espérée ne se dessine pas
encore,

• •

La droite est résolue à demander le scrti-
tin secret lors du futur vole relatif au scrutin
de liste.

D'après Paris, M. Gambetta a dit aux dé-légués
de la gauche radicale que la dissolu-tion

anticipée était impossible : 1" parce que,
si le cabinet reste aux affaires, il a la majo-rité

; 2° parce que M. Grévy, au lendemain
de son élection à la présidence, a pris l'en-gagement

de ne pas user du droit de disso-lution.

• *
Le J o u r n a l de R»me, d'après sa correspon-dance

de Paris, affirme que ces jours-ci
l'impératrice d'Allemagne a écrit à une amie
résidant en France que le désir de l'Empe-reur

est de voir améliorer la situation du
Pape. Elle ajoute même quel'Empereur tra-vaille

à une nouvelle convention dans cebut.
L'impératrice Augusta , en finissant, fait
allusion à certaines « éventualités graves » ,
sur lesquelles le correspondant du J o u r n a l
de Rome croit plus prudent de garder le si-lence.

Celte feuille termine par une réflexion fort
juste, c'est que la révélation de cette lettre
n'a dû être faite que du consentement de
l'Impératrice.

On sait que M. Paul Bert, ministre de
l'instruction publique et des cultes, prépare
un projet de loi relatif aux dispositions du
Concordai, et destiné à donner une sanction
effective aux poursuites exercées parle gou-vernement

contre les membres du clergé.
On nous apprend que l'appel comme

d'abus devant le conseil d'Etat sera rem-placé
purement et simplement par l'amende

et la prison. ^
* *

Un décret de M. Jules Grévy, rendu sur
la proposition du ministre des cultes, retire
à l'archevêque de Sens la concession, faite à
ses prédécesseurs, depuis 1823, d'une par-tie

du couvent Sainte-Marie, pour être af-fectée
au Petit-Séminaire. Cet immeuble est

rendu à la commune d'Auxerre pour en
disposer à sa guise.

Le prétexte invoqué par M. Paul Bert est
que « le Petit-Séminaire a cessé d'être ex-pos

contenus par le sentiment des convenances les
plus parfaites, réticences sans obscurité, puis-qu'elles

s'enveloppaient de l'éclat des tendres es-poirs.

En arrière, vieillesse, raison, expérience, juge-ments
froidement sévères exprimés enfin avec pré-cision,
conclusions pénibles qui entouraient d'un

voile sombre cet avenir que Laure et Manuel
croyaient si près d'eux.
En avant, le rêve suave savouré par deux coeurs

épris.
En arrière, l'amère réalité.
Au récit de l'accident qui avait failli coûter la

vie k Jacques Bernard, Manuel s'était écrié avec
feu : i

— L'heureux garçon ! Que n'ai-je été à sa place !
— Nous n'avons pas oublié, dit Laure, que vous

savez sauver, vous aussi.
— Mais c'est vous, mademoiselle, que Jacques

Bernard a sauvée I
Manuel n'avait presque rien à dire de l'emploi de

son temps élégamment gaspillé. Relater des exploits
de club, des coups de lansquenet, des sottises
comme celles de son cousin le vicomte d'Ernout ;
parlerdes causes trop piquantesquioccasionnent les
querelles et les duels de ces messieurs, impossible,
fastidieux ou même malséant. II questionnait donc.
Et Laure répondait par ce qui occupait son père
depuis leur établissement à Soreillac.

Le comte s'était fait nommermaire de la com-mune.

— Légitime ambition! dit Manuel avec une
légère teinte d'ironie. Du reste, ajouta-t-il gaie-ment,

c'est le meilleur moyen d'empêcher quelque ,
butor de l'être.

— Mon père n'a pas pensé à ce précieux avan-tage.

— Nous avons auclub plus de vingt-cinq maires
qui, ne se souciant pas d'être tarabustés par des rus-tres,

s'honorent de ne jamais ceindre leurécharpe.
I Les adjoints font les corvées et bénissent les
unions en nasillant le Code. Le marquis d'Ismaïl
n'a jamais consacré légalement d'autre mariage
que celui de sa propre fille.

Après un temps bien senti. Manuel ajouta :
— Cette grave cérémonie eut lieu, le soir, après

souper ; on faisait le whist. Les témoins, entre
deux robbers, écoutaient peu ou prou ; l'on avait
fait monter de la cuisine le secrétaire de la mairie
qui griffonna le registre sur lequel nous signâmes
tous après le: oui, M. le marquis, ]e\é aux échos par
la belle voix de basse du conjoint, et le petit : oui,
papa, roacoulé en riant par la voix argentine de la
conjointe.

— Je crois y être, dit Laure, qui rougit d'en
avoir dit autant.

— Je vous prie de croire, mademoiselle, que le
lendemain, à l'église, notre genre d'émolion fuV

très-différent. La mariée pleurait à chaudes lar-mes
; SB mère qui, la veille au soir, riait de si bon

coeur, nous attendrit, tant que nous étions, par ses
sanglots qu'elle ne parvenait pas à contenir. Le
curé de la paroisse était un de ces prêtres vénéra-bles

dont le seul aspect inspire des sentiments.
pieux. Son petit discours plein d'onction fut un
chef-d'oeuvre de sensibilité.

— Le curé de Soreillac, dit Laure, est da tous
points semblable à celui que vous dépeignez.

— Ah ! tant mieux ! répartit Manuel.
Et Laure baissa les yeux.

— Je vous remercie, docteur, de ce quo vous
me déclarez enfin sans détours, répondait le comte
du Hêtre aux observations trop fondées de son hôte.
Je m'étais bien dit tout cela moi-mêrae, tuais je ne
voulais pas m'enlendre.

— Nous sommes tous ainsi faits, mon cher du
Hêtre. Nous aimons nos indulgences avec une pré-dilection

aveugle.
— Oui, bien aveugle ! répéta le comte en soupi-rant.

— Si je n'étais pas votre ami sincère et ardent,
et si, pénétré comme vous l'êtes de la pensée da
salut qui nous guide, vous n'entrepreniez pas ici
une expérience humanitaire du plus grand intérêt,
je me serais tu, je vous le confesse. Entre l'arbre
et l'écorce...



clasivemenl destiné à faciliter le recrutement
du clergé; » et qu'il « fait concurrence au
collège communal. »

On ne pourra pas dire que la République
melto beaucoup de générosité à favoriser la
diffusion de l'enseignement. Le Pelil-Séini-
naire d'Auxerre est condamné, parce qu'il a
trop d'élèves ; M. Paul Bert le déclare sans
détour. C'est un cynique.

Au point de vue légal, nous voudrions
que M. le ministre voulût bien prouver
qu'un Petit-Séminaire doit être « exclusive-ment

» affecté au recrutement du clergé.
C'est lui. sans doute, qui imagine le mot
exclusivement.

Les journaux d'Auxerre nous apportent
d'intéressants détails sur la mesure de spo-liation

qui prive le diocèse des bâtiments
jusqu'à ce jour affectés au Pelit-Séminaire.

La Petite République, d'Auxerre, nous ap-prend
que la confiscation a pour objet de

permettre l'installation du nouveau lycée de
filles. On appréciera son langage et les
naïvetés de sa haine:

« Lavilled'Auxerre est réintégrée dans
la possession et libre disposition des bâti-ments

du petit séminaire ! Nous avons pu-blié
le décret hier! — M. l'archevêque de

Sens a jusqu'en août pour vider les l i e u x !el
transporter ailleurs ses jeunes séminaristes 1
Sept mois d'attente encore avant d'être dé-finitivement

débarrassés ! C'est encore long,
sans doute ! L'élude des projets à'assainisse-
ment et de transformation nous fera prendre
patience !

» Le collège de jeunes filles pourra y être
installé plus grandement, sans nuire à d'au-tres

services. On cherchait depuis long-.
temps une salle pour les réunions, let confé-rences,

etc. La chapelle conviendra merveil-leusement
à cet objet quand elle aura été

débarrassée du matériel religieux qui l'en-combre
et la fait paraître moins vaste qu'elle

ne l'est en réalité. »•

D'autre part, la Bourgogne nous renseigne
ainsi sur les circonstances qui auraient ac-compagné

ta décision annoncée par M. Paul
Bert à la table d'un frère et ami :

« On avait bien mangé et surtout bien bu,
quand la conversation fut naturellement
amenée sur le petit séminaire.

» —El ces calolios, dit l'amphitryon,
est-ce que vous n'allez pas bientôt prendre
un décret qui les dénichera ?

» — Je leur apporte ça pour leurs élren-
oes, répondit P. Bert en poussant un gros
ricanement.

» Voilà toute l'histoire de cette spolia-tion.
On ne s'est point occupé ni du droit ni

des obligations d'un contrat antérieur, ni
même des conséquences malheureuses de la
dépossession.

» On était même si peu sûr de la légiti-mité
des prétentions du conseil municipal

d'Auxerre, que l'on s'est passé du conseil
d'Elat. Un décret, et puis c'est tout. C'est
avec les décrets que les crocheleurs enfon-çaient

les portes des couvents quand P. Bert
disait: Paix aux curés, guerre aux moines!

» Il n'y a plus de moines aujourd'hui et
c'est le tour des curés, en attendant le tour
de n'importe qui. » , ,

AE . e i : E lC lE et VUMIJ^ IË.

VÀgence Havas est muette , mais nous
trouvons dann les journaux anglais les nou-velles

ci-après, dont plusieurs sont navroii-
los, et quej nous désirons vivement voir dé-mentir

:
Sfai, i) janvier.

Ali-beu-Khalifa, avec les Arabes appar-tenant
aux tribus des Neffet et des Hamama,

est campé i\ Sebkn-Biban, à cinq milles
environ au sud de Z«rzi^'. Ses hommes pé-nètrent

librement à Zerzig ety vendent des
quantités de bestiaux.

Le général Logerol s'est emparé de cer-tains
notables de Sfax comme otages pour

le paiement de l'indemnité de guerre et me-nace
de prendre des mesures rigoureuses si

les fonds de lui sont pas remis à lafindu 1
mois. ^

Tebessa, 12 janvier. j
Les préparalifs pour le départ d'une se- j

conde colonne dirigée sur le sud de la Tu- ¡
nisie ont commencé ici. Le général Bonnie ?
en prendra le commandement et quittera j
Tebessa le 15 février. I

Les troupes françaises pénétreront dans ;
le Djerrid par Neffa et resteront à Tunis :
jusqu'en avril. \

La colonne se composera dehuit esca-drons
de cavalerie, de deux bataillons de

tirailleurs et d'une ou deux batteries d'artil- \
lerie de montagne, outre un corps d'irrégu-;
tiers algériens.

Ce projet de prolongation de l'expédition ;
tunisienne est très-impopulaire en Algérie, i

(rimes.) j

Tunis, 12 janvier. |
Le ministre d'Autriche, le baron von Tes-j

chenest. est arrivé. Un personnage, envoyé]
par M . Gambetta en mission secrète, est égale- í
ment ici.

Marseille, 12 janvier.
Le froid est si intense sur la frontière du

Sahara, qu'en un jour la colonne Louis a !
perdu 400 chameaux. Í

Beaucoup de soldats sont morts, et le nombre \
des malades est encore flus grand. La colonne j
Dëlebecque a presque entièrement succombé!
A LA FAMINE. Des approvisionnements sont^
expédiés de Mecheria et sont d'un besoini
urgent. On dit que beaucoup d'hommes ont;
péri dans la neige et que les compagnies!
sont considérablement réduites.

[ D a i l y - N e w s . ) , j

REVUE FINANCIÈRE.

La situation pour la dernière semaine se résume
en hausse pour nos fonds publics.

De 114.45, le 5 0/0 s'est élancé à 115; le 3 0/0
a gagné 20 cent, à 84.45.
L'ensemble de la Bourse est sensiblement meil-leur,

quoique certaines valeurs soient en réaction
smr la semaine précédente.

Le bilan de la Banque de France est loin d'avoir
été satisfaisant, l'encaisse a diminué de 7 millions,
dont 5,923,081 fr. d'argent et 251,000 fr. d'or. Les
actions touchent à 5,725.
Malgré la faiblesse de la semaine, la tenue du

Crédit Foncier de France n'a pas manqué d'une
certaine fermeté, puisque les cours, qui étaientà
1,700, sont revenus à 1,720; les prêis consentis
suivent toujours leurmouvement normal.

Bien que l'attention de la spéculation ait été fixée
ailleurs, l'épargne en a profité pour acheter en
grandes quantités des actions des Magasins de
France et d'Algérie à 655.

La hausse continue sur les actions do la Société
Française Financière qui sont à 1,035, coupon de
40 fr. à détacher le 1" février. Peu de placements
réunissent les mômes conditions de revenu, de sé-curité

et de plus-value, les titres atteindront 1,600
francs et donneront 5 0/0 do revenu ; ne se négo-ciant

qu'au comptant, ils n'offrent aucun risque.
Le titre le plus parfait que l'épargne puisse ache-ter,
c'est l'obligation de l'Hypothèque Foncière ; le

prix d'achat do 500 fr. est payable 50 fr. de deux
mois en deux mois, ce qui donne de grandes facili-tés

aux capitalistes. Le revenu 5 0/0 a des garanties
de premier ordre.
Malgré la baisse importante qui s'est produite ces

jours-ci, les cours du Crédit Lyonnais n'ont que
peu varié de 860 à 850; c'est en effet une valeur de
placement à l'abri des brusques iDOUvements qui
agitent le marché des valeurs de spéculation.
Il suffit do jeter les yeux sur la cote officielle

pour s'apercevoir de la quantité considérable d'af-faires
effectuées sur les actions de la Société Nou-velle.
Le doublement du capital est de natureà

provoquer la hausse dont les actionnaires retire-ront
un avantage considérable. On est à 830.

La Banque Romaine est la valeur favorite du
marché qui fonde les plus grandes espérances sur
cette grande institution. Durant cette huitaine, la
fermeté des cours s'est maintenue à 745.

De 705 à 710, la BanqueNationale du Mexique
est demandée par nos premiers capitalistes.

Les parts de la Société des Villes d'Eaux, 4, rue
Chauchat, sont des titres de premier ordre qui ont
pour base une affaire commerc oie. Aussi les béné-fices

annuels sont-ils considérables : ils s'élèvent à
18 0/0 par part du prix de 200 francs tout payés.
Quelques-unes des valeurs industrielles ont été

très-touchées, il faut toutefois en excepter les
bonnes valeurs.
Telles que les actions d'Alais au Rhône et à la

Méditerranée , qui dans un délai fort rapproché
augmenteront de 200 à 300 francs. Un coupon dei
12.50 à détacher le 1" mars et des dividendes!
de 45 à 50 francs k distribuer ensuite assurent à
cette valeur un avenir exceptionnel.
Depuis le mois dernier, les titres de Rio-Tinlo

se sont élevés de 700 à 800. Il est hors de doute
que ceux de la Compagnie d'Exploitation des Mine^
rais de Rio-Tinto suivront la même marche, car]
déjà à 775 elles tendent à s'élever encore. 1

La prospérité de la Société Générale de Fourni-|
tures Militaires est incontestable, aussi y a-t-il un
avantage réel à mettre ces titres en portefeuille
aux cours actuels de 525.
Bien que les transactions soient moins ^ves en cé

moment sur la Grande Compagnie d'Assurances,
les cours n'en conservent pas moins un niveau
assez élevé aux environs de '700.
L'action Malétra est très-demandée à 505.
Sur le marché en Banque, les actions nouvelles

des Chemins de Fer sur Routes trouvent des
achats suivis.

d a r o E i i ( | u e m â l i t a i r e *'

— 12ittin, général Appert, commandant 1$
4T corps, à Toulouse ; —• \ 2 j u i l l e i , générai
Locointe, gouverneur de Paris ; — \% ocit.
bre, général Billot, commandant le 15« corps'
à Marseille. •

Aux termes de la loi, du 24 juillet 187s,
le conseil des ministres peut exceptionnelle',
ment proroger sur place les pouvoirs des
commandants de corps, en fonctions depuis
trois ans, ou les appeler à une position ana-logue

dans des régions différentes. Le gou-vernement
fera bénéficier au moins deux gé-

néraux en chef de la faculté que lui donne la
législation de 1873. Il y aura donc à pour-voir

à sept vacances. Elles paraissent devoir
êlre comblées par des notninations faites
parmi les généraux de division Chanzy,
d'Espeuilles, Février, Cerez, Forgemor,
Ferri-Pisani, de Bellemare, Haca, Lev^al,
Berge etde Itìiribel. (Progirès mtJttatre.ì

Soit par suite de limite d'âge, soit en con-formité
de l'art. 14 de la loi du 24 juillet

1873, fixant à trois ans la durée des com-mandements
de corps d'armée, neuf géné-raux

de division , commandants en chef,
devront, en 1882. être remplacés dans leurs
fonctions , savoir : 11 février , général Le-
febvre, commandant le 1" corps, à Lille ;
général Cornât, commandant le 4' corps,
au Mans; général de Galliffet, comman-dant

le 9" corps, à Tours ; général Schmilz.
commandant le 12*corps, à Limoges; —
28 février, général Borel, commandant le
3" corps, à Rouen ; — 20 mars, général Du-
monl, commandant le 4 8°corps, à Cordeaux;

Chronique Locale et de rOuesl.

L'Administration municipale de Saumiti
a ouvert une exposition publique des plam
relatifs au concours pour les bâtiments du
collège déjeunes filles.

Celte exposition, commencée aujourd'hui
mardi 17 janvier, se continuera jusqu'au 24,
tous les jours, de midi à 4 heures du soir. „

Par décision ministérielle :
M. le général de division Cramezel de

Kerhué a élé nommé inspecteur général
permanent decavalerie, à Alger, en rem-placement

de M. le général de division Mi-chel,
mis en disponibilité sur sa demande.

LES PSI&RES PUBLIQUES. ''u^ctiif,

A Angers, d'après les journaux de celtie
ville, M. le préfet et le personnel adminis-tratif,

les parquets de la Cour et du Tribut-
nal de première instance brillaient par leur
absence; par contre, les deux grands corps,
la magistrature et rermée, étaient làrgeoient
représentés.

A Nantes, les fauteuils destinés à M. le
préfet et à M. le maire sont restés inoccu-pés

; celte circonstance était l'objet de com-mentaires
peu favorables à MM. Herbetle

et Colombel.
Ainsi, d'après ce que nous avons dit hier,

les choses se sont passées dans ces deux
villes absolument comme à Saumur, ce sont
les mêmes autorités qui ont répondu aux
prescriptions d'une Constitution encore
existante, et les mêmes autorités qui y ont
manqué. Ce qui prouve qu'en temps de
République, la Constitution n'obtient pais
même l'obéissance de tous ceux qui sont
chargés de la faire respecter.

Dans le chef-lieu de lé Touraine, nous
dit le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e , on remarquait
aux prières publiques M. le préfet, M. le
général Dusan et M. Lafforgue, les trois
crocheleurs des R, P. Oblats. Ce n'était pas
le R. P. Voirin, le crocheté, qui disait la
messe. Le conseil muniçj|) §y^ Joaift A 4 é -

— Je vous sais gré, mon cher docteur, de vous '
être exprimé franchement et clairement.
— L'heure en est arrivée ce malin. Je suis au

regret de vous contrarier ; mais, en conscience,
Jfallait-il ne rien vous dire de votrefils,qui se gâte,
et vous laisser accomplir le mariage d'un étourneau
avec une linotte.

La linotte, ou plutôt la perruche, répétait très-
gentiment à l'étourneau ce qu'elle ne cessait d'en-tendre

au château. Elle exposait naïvement le
système du comte son père :
— Travail, aumône et charité, organisation des

secours, cotisations volontaires, suppression de la
mendicité, extinction du paupérisme.
Et l'étourneau ponctuait son récit de légères in-terruptions

telles que :
— Charmantes utopies ! — Aimables rêves

creux ! — Peines bien perdues ! — Perles devant
de beaux merles ! -— Chimères ! — Nobles illu-sions

! — Folie douce !
— Le mauvais côté de ces jeux innocents, dit-il

enfin, c'est que je ne vous vois pas à Paris l'hiver
prochain, àmoins que...
~- A moins que 7 répéta Laure.
' Manuel sourit finement, puis tendrement, s'ar-rêta,

regarda la jeune fille qui l'interrogeait du
regard, et avec una expression chaleureuse répon-dit

enfin :
~ Devinai I

Laure avait deviné si bien qu'elle rougit en se
disant qu'aucune loi civile ni religieuse n'empê-chait

de se marier en automne.
— De quoi donc parlez-vous ainsi? demanda

la comtesse que leur temps d'arrêt avait rappro-chée.

— De la crainte, madame, de ne pas danser en-semble
à Paris, l'hiver prochain.

— Et pourquoi pas 7fitGordien.
Manuel n'hésita pas à mettre les points sur les i :
— Parce que la collaboration de M. le comte

avec l'aréopage soreillacquois et ses réformes roses
pourraient fort bien nous retenir indéfiniment ici.
— Je vois que Laure vous a mis au courant du |

grand-oeuvre, dit la comtesse; mais iranquillisez-^
vous, mon mari sera bien obligé de passer quelque '
temps à Paris, ne serait-ce que comme administra-teur

dé la Compagnie Latécienne.
— 0 compagnie industrielle et commerciale!

s'écria gaiement Manuel, sois bénie ! c'est d'au-jourd'hui
que j'apprécie eiifin ton côté philanthro-pique

!
On appprochait, en côtoyant la Sargée, des

confins du terrain plat. Les bois, en s'ouvrant
devant les promeneurs, allaient dévoiler à leurs
veux les pittoresques profondeurs du précipice de

Le comte, serrant la main du docteur, diï alors :
— Bien I très-l)ieii, et, mille fois df plus, merci !

car je me félicitais du penchant prononcé qu'a
pour lui mafilleLaure, et je l'aime autant que mon
proprefils!
Au point même où avait eu lieu l'accident, la

calèche attendait les promeneurs pour, les rame-ner
à nuit tombante au château, où le curé, en

apprenant l'arrivée de Gordien, était venu pour en
complimenter la comtesse. Tout le monde étant à
la promenade, il entra naturellement chez Jacques
Bernard qu'il félicita de son état.
— Dans trois ou quatre jours au plus tard, je

pourrai sortir, monsieur le curé ! Et j'en ai grand
hâte, surtout à cause de Simon qui va de plus en
plus mal, à ce que m'a dit sa pauvre petite Jeanne.

Le pasteur et le jeune journalier causaient aipsi,
lorsqu'entrèrent le comte et le docteur Delcambre.
Il convenait de laisser aux dames quelques ins-tants

avant de les rejoindre au salon, où l'on allu-mait
les lampe»; la conversation reprit donc son

cours accoutumé.
J. — Combien de gens, a dit Flécbier, font des
aumônes que la vanité leur inspire ou que l'impor-
tunité des pauvres arrachede leur main et non de
leur coeur !
— MaisFlécbier a dit aussi : — La compassion

qui accompagne l'aumône est un don plus grand
que l'aumône même.

— Elymologiquement, Charité dérive du mot
grec charit, qui veut dire grâce, élégance, charme, ^

et puis faveur, bon office, service, bienfait. Le»
paieos avaient divinisé les Grâces sous le nom de
Charités,- quelques érudils, s'appuyant sur d'an-ciennes

inscriptions où Ca r i t a s est éctH tmsé,
veulent pour racine C a r u s , cher, précieux, dérivabt
du mot hébreu qui a le même sens.
— En effet, monsieur le docteur, dit la curé, la

ebarité, comme nous l'enseigne saint Paul, est la
plus précieuse des vertUï.
~ Do reste, monsieur le curé; chari» signifia

aussi gumàne.
— J'en suis bjefl aise, dit l'ecclésiastique en

souriant.
— Et si les mots, poursuivit le docteur, ne ohan-

geaient pas de sens, tantôt en acquérant «ne ac-ception
plus étendue, tantôt en restreignant cette

acceptiop, quelquefois même en la contredisant,
il ç8t certain q\ie f a i r e la c ha r i t 4 serait l'équivalent
gr8nia;iatical de f a i r e l'aumône, et d'autant plus
que aumâne, d'après sa racine grecque aussi, veut
dire originairement commisération, compassion,
pitié, miséricorde.

— A la bonne heure !fitle curé.
— Oui, mai» dans la laague française Vauméne

n'est plus qu'un don fait bénévolement. Elle rentre
ainsi dans la charité, car la charité est loujoiir»
aumôoiôre, mais elle est loin d'être la char»»*
même.
— Accordé, poiarvu qu'on n'abuw pai de ce»



ffi bureau météorologique du N e w - Y o rk
^«raMcommunique la dépêche suivante:

rJne dépression traverse l'Atlantique au
c ,d de 55 degrés et. probablement en aug.
mentant d'énergie, elle arrivera sur la

de-Bretagne et la France en affectant
iP« côtes de la Norwège entre le 16 et le 18.
Temp* '0"'*^* p'"'® ®' probablement en
retour. » t-

Angers.

Grâce au zèle aussi habile que persévé-rant
d'un amateur que chacun nomme,

l'Association artistique d'Angers vient de
réaliser un progrès nouveau. Dimanche
orochaio. dans une séance où doit se faire
entendre M. Franck, organiste de Sainte-
Clolilde, et deux autres artistes de Paris,
les voix de la Société Sainte-Cécile u'An-
gers viendront se joindre à l'orchestre. Ce
compléaaent permettra d'exécuter, bientôt
sans doute, le Désert et le Christophe Colomb
de Félicien David, la Création d'Haydn et
les beaux choeurs < i \ A t h a l i e composés par
M. Félix Clément.

C'est là, nous le répétons, dit l ' U n i o n de
l 'O u e s t , M n o innovation que nous ne pou-vons

trop nous hâter de signaler.

Le Patriote a reçu la lettre suivante :
< Monsieur le rédacteur, en parlant de la

mort démon ouvrier, M. de la Douellière,
TOUS dites qu'il s'est suicidé; permellez-
Bjoi, dans l'intérêt de la mémoire de ce pau-vre

garçon, de rétablir les choses sous letjr
véritable jour.

» M. de la Douellière était un excellent
ouvrier, et rien ne justifierait cet acte de dé-sespoir;

il est au contraire démontré que sa
mort est due à un accident.

» La chambre de mon ouvrier étant hu-mide,
il avait l'habitude de mettre de temps

en temps du cbarl)on dans une coquille et^
de faire du feu.
> Hardi soir, quand il rentra, pour se

coucher, dans sa chambre, il ne fit pas at-tention
que le charbon brûlait dans la co-'

quille. Se trouvant tout à coup saisi par^
l'asphyxie, il essaya, mais en vain, d'ou-vrir

la fenêtre, et c'est là que le lendemain
je l'ai trouvé mort.

» Veuillezagréei-, etc.
» BouRNÉ, tonnelier. »

de 80
faire représenter près « du

BiUGt.
M. Dornoy, maire de Baugé. a donné

dernièrement sa démission de maire et de
metnbre du Conseilmunicipal. Il a été suivi
dans SB retraite par deux conseillers, MM.
CoUdreuseet Léchalard.
Il y avait longtemps que M. Dornoy me-naçait

le Conseil et l'administration de sa
démission. M. Grgerie, adjoint, a été chargé
de remplir les fonctions de maire.

que les jardiniers marchands de légumes de
la ville de Tours se sont ojis en grève, ne
voulant pas accepter le tarif des droits de
place édicté par la mairie. Jeudi, pas un n'a
paru sur le marché. Les cuisinières sont na-vrées.

Un charcutier s'arrachait les cheveux
de désespoir, réclamant du persil ponr ac-commoder

ses boudins. Point de persil!
nulle carotte, pas le plus petit oignon.

A ce propos, dans son numéro de samedi,
dernier, le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e s'exprime;
ainsi :

« La disette de légumes continue. Ce ma-tin,
on voyait sur le marché quelques choux

cabus, courant les uns après les autres,!
quelques poignées de salades et des choux-^
fleurs qui n'ont pas pris naissance sous le;
soleil de la Touraine. Mais des pissenlits!...
Ah! parlons-en I

» De la bouche de l'armée de cuisinières,
qui arrivent sur la place avec l'espoir d'y
remplir leurs paniers, jaillit, à jet continu,
cette exclamation : « Ah ! mon Dieu ! Ah !
mon Dieu! que de p i s s en l i t s ! . . . » (On sait
que les cuisinières se servent d'une autre
expression, quelque peu triviale, que nous
passons sous silence.)

» Ce qu'il y a de sûr, c'est que jamais,
depuis l'invasion des Normands, la ville de
Tours n'avait vu une pareille pluie de pis-senlits.

De quelque côté que se portent les
regards, à l'extrémité sud de la place, ou ne
voit que cette plante. Mais, quelles que
soient ses bonnes qualités, elle ne sufTit pas '
à remplacer l a bonne légume que les cuisi-nières

appellent à cor et à cris, mais eo
vain. 1̂

» Dire les propos que tiennent ces impor-tants
fonctionnaires du sous-sol, serait

beaucoup trop long. Nous retenons seule-^*
ment ceci : elles blâment vertement le tarif
qui a causé la disette de légumes et expri-ment

hautement le regret de ne pas avoir le.^
droit de voter dans les élections municipa-

, jes. Elle ne se gênent pâs de prononcer les
(ùiiftots de coMpi de ôaiat. expression qu'on ne
saurait leur reprocher, puisqu'elle se rat-tache

intimement à la nature de leurs oc-^
cupations.

» Quoi qu'il en soit, voilà la ville de Tourr
. dans un embarras cruel. Cette absence de
légumes est la proscription des pots au feu.
Ah ! tarif de mon coeur ! Quelle horrible ré-volution

tu as portée dans toutes les cuisi-nes
!.De tous les soupiraux du sous-sol s'é-chappent

des paroles qui ne sont pas préci-sément
des bénédictions ! » im

Nous lisons dans YIndépeniant d'Indre-et-
L o i r e qui nous est parvenu ce matin :

« Comme les jours précédents, il est inu-tile,
pour les habitants de Tours, de se ren-dre
sur le marché pour faire leur provision

de légumes. MM. les jardiniers s'abstien-nent
d'y p£|rftîtf,e,,..»

l'eau et mis en route. T i m e is money ; mais
c'est une money ici bien dangereuse. »

* *

Fs|its d i v e r s.

Tours,

IM grève des maraîchers. — Nous avons dit

défloitions.

. — Eh ! qui veut en abuser parmi nous î
— Personne! seulement je tien» à répéter,

«près je ne sais quel moraliste, celte règle invaria-ble
: — Ne dite» jamais du mal de l'aumône, vous

pécheriez contre la chjarité.
— De hideux sectaires les ont prescrites toutes

de«x ; noUB les aimons, nous, l'une el l'autre.
~* Très-bien ! très-bien ! continuez.
~: Les philanthropes éclairés établissent une

|a»t9 distinction ; et il est certain que de sages
institutions de crédit et de prévoyance, fondées
par un grand esprit de charité, pourraient et
devraient même diminuer de beaucoup la neces-i
té de l'aumône. Mais la charité, l'amour, rien no
doit l'amoindrir, car rien ne peut la remplacer.
— Messie;ur8, dit le curé, j'abonde tellement

^an» votre sens que j'ai approuvé vos essais et que
je les appuie dans la paroisse, de toute monauto-
lité.
— Je

dit l(eAco
v
»sotuueivsrde.ue)
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STEAMERS DISPARUS,

! 1 Oa écrit de Saint-Nazaire au Petit B r e t o n,
le 8 janvier :

« Le port de Saint-Nazaire, est sous le
coup d'une vive émotion causée par les dé-sastres

des tempêtes de la firn de décembre.
Trois steamers charbonniers partis deCar-
dif, il y a environ quinze jours, pour porter
du charbon à Saint-Nazaire, n'ont pas en-core

reparu. Leur perte est maintenant
certaine. Plusieurs steamers partis après
eux sont arrivés à Saint-Nazaire depuis
plus de ^0 jours, avec des avaries et du
retard, mais sans avoir rencontré ces na-^<
vires. '"•'^

» Deux des charbonniers disparus sont'»
anglais; le troisième, la léndide, est fran-çais.

Son armateur est M. Haentjens, de-
Nantes, et tout son équipage, composé de„
vingt hommes, est de Saint-Nazaire. Le
capitaine Leray avait à son bord son gen-iere

comme chef mécanicien. Voilà une fa-
* mille absolument décapitée.

» Un comité se forme pour venir en aide'^
aux familles des victimes. Hélas ! l'argent
ne rendra pas les pères, les frères, ni les
fils ! Ce métier de marin charbonnier est
particulièrement dangereux. Certains stea-mers

font jusqu'à quarante voyages par an,
et l'on décharge maintenant 500 mille ton-nes

de charbon par an à Saint-Nazaire. Le
danger vient des voyages pour ainsi dire à
jour et à heure fixe, quelque soit le temps
qu'il fasse. On n'attend pas une minute, et
le bateau à peine déchargé est lesté avec de

Grâce à la température exceptionnelle-ment
douce dont nous jouissons depuis

plus d'un mois, l'hiver 1881-82 pourra pro-bablement
prendre rang dans !a liste des

hivers chauds, dressée par l'histoire météo-rologique.

Cette température si élevée est, en efi'et,
surprenante, mais elle n'est point cependant
un phénomène extraordinaire et sans exem-ple.

En 4172, 1« douceur de l'hiver permit
aux arbres de se couvrir de feuilles; les
oiseaux couvèrent et eurent des petits en fé-vrier.

L'année 1289 n'eut point d'hiver.
En 1421, les arbres fleurirent au mois de

mars et les vignes en avril; les cerises mû-rirent
dans ce dernier mois et les raisins en

mai.
En 1538, les jardins furent éoeaillés de

fleurs en janvier.
L'année 1572 offrit les mêmes faits que

celle de 1172.
U y eut des épis en 1585 à Pâques.
1607, 1609, 1613 et 1617 sont remar- ,

quables par leurs hivers très-doux.
Il n'y eut ni gelée ni neige en i 659,
Enfin la douceur de la température de

l'hiver de 1781, celle des hivers 1807 et
1823 sont citées comme exceptionnelles dans
tous les traités de météorologie.

U en est de même de 1866, l'année de la
grande inondation de la Seine.

On voit par là que la nomenclature des
hivers chauds est peut-être aussi facile à
établir que celle des hivers rigoureux.

*
• + *

M. Perrin, directeur du Théâtre-Français,
a été condamné, le 11 janvier, en simple
police, à 3 fr. par chaque coairavention aux
règlements de police constatés dans sa salle;
il y en a 95. M. de la Rounaat, directeur de
rOdéon, qui n'en a que 12, a été condamné
à 1 fr. pour chacune.

^ La recette du premier bal de l'Opéra, qui
a eu lieu samedi, est de 48,895 fr. Le nom-^
bre des voitures qui ont amené le public
était de 3,968.

* *

Une dépêche de Chambéry, 15 décembre,
annonce que la sous-préfecture de Saint-j
Jean-de-Maurienne vient d'être conipléle-
mentdétruite par un incendie.

On a eu à déplorer la mort d'une femme
dont le cadavre a été retrouvé carbonisé.

Causerie bibliographique.

La L a n t e r n e et l ' A l m a n a c h d ' A r l e q u in
(Tours, Ernesi Mazereau, éditeur.)

Qui ne connaît la Lanterne de Boquillon/'Voas la
trouvez dans toutes les gares, dans tous les kios-ques,

et jiusqae dans l'échoppe du faubourg ou du
village, oîi elle se débile concurremment avec le
tabac et l'épicerie ; c'est qu'en effet cette mauvaise '
et pernicieuse petite brochure est devenue pour un,,
grand nombre de pauvres gens comme une denrée
do première nécessité. Elle affecte les allures d'une,
fausse bonhomie et imite, en en faisant la charge,
le langage de l'atelier ou de la campagne ; et l'ou-vrier,

le paysan, se laissent prendre à ces dehors,
f débraillés qu'ils considèrent volontiers pour un ai-mable

sans façon ; il rit à ces plats calembours, di-gne
» du tréteau de la foire ou des réjouissances de

banlieue, et il ne manque pas chaque dimanche de
s'offrir, moyennant deux sous, quelques instants
d'une distraction malsaine. Démoraliser en amu-sant,

telle est la devise de cet affreux chiffon, et
comme plus le peuple est démoralisé, plus il a perdu
les saines notions politiques et sociales, et plus
il est enclin à voter pour les candidats républicains,
il s'ensuit que le gouvernement de la République
voit d'un oeil complaisant cette propagande désas-treuse.

Le gouvernement laisse faire et nous ne pouvons
rien empêcher ; il ne nous reste par conséquent
d'autre moyen que la concurrence ; il» pervertis-sent

le peuple en l'amusant ; amusons-le en le mo-
rahsant ; si nous ne pouvons supprimer le poison,
mettons du moins à côté de lui l'antidote.

C'est à ce point de vue sans doute que se sont
placés les fondateurs de la L a n t e rn e d 'A r l e q u i n , et
c'est par là que leur entreprise, modeste d'appa-
' rence, a une grande et noble portée.

La L a n t e rn e d'Arlequin a le même format que
la L a n t e r n e de Boquillon et s'achète pour le même
prix ; comme celle-ci, et beaucoup plus abondam-ment

encore, elle est illustrée de dessins qui en
expliquent et en font ressortir le texte. Là pourtant
s'arrête la ressemblance; la plaisanterie d'Oné-'
sime Boquillon est lourde, grossière et souvent
cynique el obscène ; la critique d'Arlequin n'est
pas toujours bienveillante, nos grands hommes
du Grand Ministère en savent quelque chose, mais
elle est vive, pimpante, alerte et spirituelle. Et au
lieu de l'éternel ahuri, toujours le même, toujours
immuable dans saniaiserie fastidieuse, qui convient
du reste à merveille pour portraicturer le héros
Boquillon, quelle inépuisable galerie de types déso-pilants

nous est présenté par Arlequin !

Ce que j'ai dit de la Lanterne s'applique égala-
mrfht, et plus encore peut-être, à VAlmanach d'Ar-
l e q u i n , coquet petit volume à couverture enlumi-née,

illustré à profusion, qui comprend cent pages
et que l'on donne pour vingt centimes, quinze pour
la propagande ! Combien de malheureux dans la
campagne, et parfois même dans la ville, qui n'ont,
dè toute l'année, pas d'autre lecture que l'alma-
nach ! Et quelle excuse avons-nous de no pas nous
emparer de ces esprits honnêtes, livrés sans dé-fense

à la propagande révolutionnaire et anti-sociale?
AlBKRT MaROH.

(le Conservateur de l a Nièvre.)

La Chambre syndicale des Agents de
change publie l'avis suivant :

A partir de lundi 16 janvier présent mois,
les actions de la Société Générale de Laiterie
seront admises aux négociations de la
Bourse au comptant.
25,000 actions de 500 fr., émises au pair,

entièrement libérées et au porteur.
Epoques de jouissance: 1" janvier, 1"

avril, 1" juillet et 1" octobre de chaque an-née.

Jouissance courante : 1" janvier 1S82.

G A R A N T I E DE L ' É TAT

GO I v I P J ^ G H T I E A G R I C O L E
du Dessèchemest des Marais de Fos et da

C O L M A T A G E D E L A G R A U
(Bonchej-du-Rhône)

Société anonyme en formation
AU CAPITAL de 6,000,000 de Francs

Divisé en 12,000 Actions de 500 fr.
Jouissance du 1 5 janvier 1882

Portant, en dehors des dividendes, garantie de
4 0/0 de l'Etat, ainsi qu'il est dit ci-après.
(Statuts déposés chez M' DnFOUR, notaire.)

L'Etat garantit à, la C'», pendant 50 ans,
l'intérêt à 4.65 0/0, amortissement compris,
sur le capilal-obligations, qui ne pourra pas excé-der

24 millions (Loi du 9 août 1 8 8 1 ) .
Sur ce capital, conformément à la loi dé con-cession,

i l est attribué aux actions un intérêt mini-mum
immédiat de 4 0/0 par a n , g a r a n t i par l ' E t at

pendant la période de mise eu oeuvre do la con-cession,
soit pendant 18 années.

Le capital constitutif sera exclusivement affecté
aux acquisitions de terrains.
' La C'" a pour objet le dessèchement des marais situés le
long du canal d'Arles à Bohc, ainsi que la concession pour
99 ans d'un canal dériTé de la Durance, devant servir a«
dessèchement desdits marais et au colnatage des terres en
friche de la Grau.
J , ÉMISSION

è ' SUR LESQUELS OK VEBSE :
50 fr. en souscrivant;
75 fr. à la répartition.

Les 375 fr. restants seront versés au for et à
mesure des besoins de la Société, après avis
donné trois mois à l'avance.

SOUSCRIPTION PUBLiaUE:
«.e Samedi %\ « «n v l er

A PARIS : A la Société »e DépOts kt be Comptes cou-rants,
2, place de l'Opéra.

— A la SociÉii Marseillaise (succursale de
Paris), 50, rue de laOhaussée-d'Antin.

— A la Caisse centrale du Travail et de
l'Epargne (Banque Populaire), S8 , ave-nue

de l'Opéra ;
A MARSEILLE : A la SociétéMarseillaise ;

A LYON : A la Société Lyonnaise ;
A SAINT-ETIENNE : A la Société Stéphanoise ;
A BOBDEATIX : A la Société Bordelaise ;
A NANCY : A la Société Nancéienne ;
A RODEN : A la Banque Rouennaise de dépôts.

La cote officielle aux. Bourses de PARIS, LYON
etMARSEILLE sera demandée.

On enverra franco sur demande le prospectus dé-taillé
et les rapports parlementaires.

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (so- *nnée)
PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX.

Les demandes doivent être adressées à
MM. Réjod et C'% banquiers, rue Le Pele-tier

, 9, à Paris; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tant

aucune indication extérieure.



• On n'abuso guiìie utì la publicitú quand il
s'agit de répandre des bienfaits. »

LA RocHKFOiir.AULT.

A I I I I L I I S E T I M F A M l ' S ,
rendue sans m é d e c i n e , snns pnrges et sans frais,
par la dé l i c i e u s e farine de S a n t é , dite :

D u B A R R T , de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
plithisie, dyssenlerie, constipation, glaires,

flalus, aigreurs, a c i d i t é s , pituites, phlegmes,
Bftùsôes, renvois, ".omissements, même en gros-sesse,

d i a r r h é e , coliques, loux , asthme, ôiour-
dissements, oppression , langueurs, congestion ,
n é v r o s e , dartres, é r u p t i o n s , msomnies, mélan-colie

, faiblesse, é p u i s e m e n t , paralysie, a n é m i e ,
lorchose , tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des brooches, vessie, foie, reins ,

intestins, muqueuse, (Cerveau etsang; toute irri-
Inliou et tonto odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Routh, Médecin en chef de l'Hôpital Samari-tain

des femme» et des enfants à Londres, rap-porte
: « Nulurellemeut riche en é l ém e n t s indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
cerveau, les nerfs, les chairs et les os, la Reva-
It'hcière la nourriture par excellence qui,
seule, sui'lil pour assurer la prospérité des enfanls
et ndiiltes. Beaucoup de femmes <t d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-n
o n c é e s , onl été parfaitement guéris par la Reva-
l e s c i è r e . Aux personnes phlbisiques, etiques cu
rachiliqucs, elle convient mieux qoe l'huile de
foie de morue, »—• 35 ans de suc c è s , 100.000
cures. y compris celles de Madame la dtichesse
de Castelstuarl, le duc de IMuskow, Madaiïn; la
marquise de Bréhau , lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le doc t e u r - pr o f e s s eu rDé d é , etc.

N" 6.3,476 : M. le c uré Comparet, dedix-huit
ans de dyspepsie, degastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N° 99,625. — Avignon. La R e va l e s c i è r e du
Barry m'a guér i e à l'ûge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, nime dé s hab i l l e r , avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies

horribles. — BORUEL , née Carbonnetly, rue du
Balai, 11.

Cure N» 100,180, —Ma petite Marie, c h é t i v e,
frêle et dé l i c a t e dès sa naissance, ue prospérant
pas avec le lait de nourrice, je loi ai fait prendre,
sur le conseil du Médecin , la R e va l e s c i è r e qui l'a
rendue f r a î c h e , rose et magnifique de Sa n t é . —
J . -G . DK MoNTAWAV, 44, rue Condorcel, Paris,
4 Juillet 1880.

Cure N" 'J8,714 : Depuis des a n n ée s , je souffrais
de manque d ' a pp é t i t , mauvaise digestion , allec-
tions du c oe u r , des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et m é l a n c o l i e ; tous ces maux ont dis-paru

sous l'henrense influence de votre divine
R e va l e s c i è r e . LÉON PEYCLKT, instituteur à Eynant
cas (Haute-Vienne).

Quatre foi» plus nourrissante que la viande,
elle é c o n o m i s e encore 50 fois son prix en méde-cines.

En bo î t e s : 1/4 ki l . , 2 fr. 25 ; 1/2 ki l . . 4 fr. ;
I k i l . . 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 f r . ; 6 k i l . . 3 6 fr..
12 ki l . , 7 0 fr. — Aussi • LA REVALESCIÈRE CHO-

coLATKB » , en bo î t e s , aux m êm e s prix. Elle
rend ap pé t i t , bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

atix personnes les plus agitées. — BIS-CUITS

ANTI-DIABÉTIQUKS DE REVALESCIÈRE en bo î t es
do 7 4 ,16, et 3 6 fr. —Envoi contre bon de
poste. Les bo î t e s de 3 6 et 7 0 fr. franco. — Dépôt à
Saumur, CoMMON. 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BKSSON, successeur de TBXIBU; J. RUSSON , é p i -

—1,
cier, quai deLimoges, et partout chez les bon»
pharmaciens et ép i c i e r s . - Du BARRY et C (limiied\
8. rue Castiglione. Paris. (718)

C H E M I N S D EF E R D E L ' E Ï AT

Lignes de Poitiers-Saumur, MonlreBil-Angers.

DE 9AUMCU
0 11. — matlQ.
8 S S -II

15 —
1 17 soir.
* 55 —
7 50 —

D É P A R T S
m POITIERS
5 h. so matin,!
g 35 —
la li soir.
6 i5 —

A POIÏIEKS

7
4

11

S9 soir.
55 —

•8 —

A ANliElVS
8 b. 42
11 h. lalûMlii,

' ' A B B l V É H Üt
A MONTREÜIL
Oh. 13 matin.
5 ; i7 soir.-r,
8 50 —

i 10 47 —

10 Buir.

A SAUMüR J
9 *>. 53 i m \ ^
6 30 soir, 'i
4 ä8 -.',;sí

11 ÏO— i

Il y a, en outre, un train venant d'Angers et parlant de
Montreull à 7 h. 10 malin, arrivant i Saumur à 7 li. 43.

P . . GODET, propriitaire-gérant.

C O U R S D ELA B O U R S E D EP A R I S D U 16 J A N V I E R 1882.

V a l e u r s m comptant. Dernier
cours. Matisse

3 7.
3 7o amortissable j"
3 V. amortissable nouveau.
* 1/i V.
5 Vo
Obligations du Trésor. . . .
ObligaUons du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 "/.. .
— 1869, 3 "/,. .
— 1871, S 7„. . .
— 1875, 4 <•/„. . .
— 1876, 4 ° / . . . .

Banque de Franie

84
84
84 50
113 50
114 20
503 (
502 t
S3& e
499
516
400
' 387
513
515
5060

Baisse.

« 40

2
K
n
4
5
3
»

40

3Ü
6i

V a l e u r s a u comptant

Comptoir d'escompte . . .
Crédit de France
Crédit Foncier, act. 500 fr.
Obligations foncières 1877.
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 .
Sac. deCrédit ind. etcomm.
Crédit mobilier ,
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .
xMidi .
Nord
Orléans ,
Ouest <
Compagnie parisienne du Gaz

Dernier
cours.

Hausse Baisse. V a l e u r s a u comptant. Dernier
cours.

1047 50 » 2 50 C. gén. Transatlantique. . . . 570 B
850 k
1650 e

i
%

1
» 50 t

660 ^
349 > « t > t
42S » B 5 OBLIGATIONS.
425 D l 2 50
750 • » n 5 > 372 .
782 50 62 50 » II 375 »
7«1 25 1 25 5 1 Nord 380 »
n i 5 i> » » 30 s 372 50
1295 • ft » 10 n 371 75
2190 i> < 40 » Paris-Lyon-Méditerranée. . . 372 25
1290 t 8 30 » Paris (Grande-Ceinture). . . . 375 »
83Ü > » a r 372 «
1590 » » t) » B 555 »

Baisse.

316
20

C H E M I N D EF E R D ' O R L É A N S .

G A R E D E S A Ü M C E .

DÉPARTS DE SADHDR t£RS AN6EB5.
3 heures 8 minutes du matin, express-poste.

- — (s'arrête à Angers).
— omnibus-mixie.
soir, —

6
8
1
3
7
10

45
56
25
32 — — express.
15 — — omnibus.
37 —• — (s'arrête it Angetf). j,
DÉPARTS DE SAOMDfl VERS TOURS.

3 heures 26 minutes du matin, direct-mixte.
8 — 21 — — omnibus.
9 — 43 — — express.
12 — 40 — soir, omnibus-mixte.
4 — 44 — — — .
10 — 28 — — express-poste.
Le train parlant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive k

Saumur à 6 heures 56. , .

GOFFBEFORT IHGOMBDSTIBLE ET IRCBOCHETABLE
D E

B . H A F F I V Ë R AiMÉ
D E P A R I S

L'usage du coffre-fort est t r è s - r é p a n d u , et, à notre époque où chacun , industriel, fonctionnaire,
officier m in i s t é r i e l , petit rentier ou c omme r ç a n t , a sa fortune envaleurs mobiUères et valRurs au
porteur, il est devenu indispensable contre le feu et les voleurs.

Le plus grand nombre de ces coffres-forts pèchent par la construction qui est en bois revêtu de tôles ;
es autres par le m é c a n i sm e , et tous en général par les portes, qui ne sont jamais incombustibles et
voici pourquoi : les fabricants sont obligés de perforer leurs pertes d'outre en outre par des trous plus
ou moins grands pour y loger leurs serrures et combinaisons. Chacun comprendra que si une porte
est percée à jour, encas d'incendie, la chaleur et la flamme passent à travers toutes ces ouvertures
et brûlent ce que le coffre renferme. II est facile de s'assurer du fait, en dévissant la plaque qui couvre
la combinaison.

Quant aux voleurs, trouvant des trous tout faits, ils ne s'amusent pas à enpercer d'autres pour
forcer la caisse.

M. HAFFNER a în é , deParis, l'un des constructeurs de coffres-forts les mieux posés de la capitale,
s'est livré à une étude sérieuse de tous les s y s t èm e s , et,après de nombreux essais, est arrivé à en
construire un nouveau qui défie toute concurrence et a é t é admis à l'Exposition pour sa serrure perfec-t
i o nn ée .
Voici en quoi consistent les a m é l i o r a t i o n s apportées par la Maison HAFFNER aîné :
! • Suppression complète du bois, coffres tout fer et à doubles parois , chacune d'une seule pièce ;

-»•»1! o<»; S e u l d é p ô t , p o u r t o u t l e d é p a r t e m e n t d e I W a i n e - e t - L o i r e , à l a l i b r a i r i e e t i m p r i m e r i e G O D E T , p l a c e d u M à r c h é - P f o i r , à S a u m u r . ;:ITO.IIII:

E n d e h o r s An d é p ô t , n u b e l a l b u m en c b r d m o - I i t h o g r a p h i e s e r a à l a d i s p o s i t i o n d e s p e r s o n n e s q u i T o n d r o n t s e r e n d r e e o m p t e d u e h o i x , d d

l a v a r i é t é e t d e l a b e a u t é d e s C o i n r e s d e l aM a i s o n H A F F U E K .

l'intervalle des deux caisses est rempli de matières ininflammables et complètement réfractaires;
2° Suppression des goujons qui servent à faire pivoter les portes ; ils sont remplacés par des cols de

cygne qui ont l'avantage dene pas s'user comme les goujons et permettent aux portes dese dé v e l op -per
e n t i è r em e n t , de fa çon à laisser libre toute l'entrée de la caisse ;

3* Remplacement des serrures àgorges et à pompes , ainsi que les combinaisons de lettres visibles
par des serrures à combinaisons invisibles, t r è s - s im p l e s , mais d'une sûreté et d'une précision telles,
qu'elles défient les plus habiles crocheteurs. La combinaison est facile à comprendre et à s'en servir
même la nuit sans lumière ;

4° La serrure et la combinaison invisibles, réunies ensemble, ne forment qu'une seule p i è c e placée
dans l' épa i s s eur de la porte, entre la matière réfractaire; de cette f a ç o n , aucun trou ne traversant
ladite porte, cette dernière reste pleine et se trouve par ce fait aussi incombustible que le coffre
lui-même.
Ainsi compris, le coffre-fort est véritablement incrochetable et incombustible. Les expériences

publiques, ainsi que les incendies de la Commune, ont plus que suffisamment prouvé r i ncombu s l i b i l i lé
des coffres-forts Haffoer a î n é , tandis que des milliers d'autres ont péri corps et biens.

Se méfier des systèmes à bon marché. On est parvenu à fabriquer des coffres-forts qui n'en portent
que lenom, mais qui ne peuvent résister ni au feu ni aux voleurs, bien qu'on les vende pour remplir
ces conditions. s ^ i
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A L'AMIABLE ,

Située à Saumur, rue des Boires, n" 5,
avec cour, j a r d i n , remise, écurie

et autres servitudes.
S'adresser, pour traiter, au notaire.

Eludes de M " LAUMONIER el MÉ-:
HOUAS, notaires à Saumur.

m n MOBILIÈRE

A u C o u d r a y -M a c o u a r d , propriété
de M. G a u r o n - L a m b e r t,

ï , e dlmancute S rëvr l e r ,
A mtdl.

O n v e n d r a :
7,800 kilogrammes de foin et lu-zerne
;— 39 hectolitres devin blanc,

onze hectolitres de vin rouge, récolle
de 1881 ; — javelles et vieux pais-
seaux.

Au comptant, et 10 centimes par
ftanc «n sus. (38)

A C É D ER

FO^DS DE PARAPLUIES

E T MERCERIE.

S'adresser à M™» PICARD , 52, rua
du Portail-Louis. (7)

M» LEGOY, avoué à Saumur, rue
Dacier, 28, d e m a n d e u n
ç c t t t c l e r c , s a c h a n t l a i en
é c r i r e .

LES mmm DE LA GLANEUSE
51 et 53. rue (Salnt-Jfean,

S A U M U R .
D e m a n d e n t d e u x a p p r e n -t
i e s p o u r l e s m o d e s .
Conditions avantageuses. (543)

m ¡mi DOME, au courant des
» affaires sur la

place da Nantes, demande des répré-sentations
de Saumur et autres loca-l

i t é s sur cette place.
S'adresser au bureau du journal, g

La MAISON DUTEIL d e m a n de
u n e m p l o y é pour la mercerie.

J - A .

C h i r u r g i e n - I S e u t i s te
d e L o n d r e s ,

A l'honneur d'informer sa c li en tè le
qu'il a ouvert à Saumur un cabinet
de chirurgie et prothèse-dentaire, rue
Saint-Jean , n« 16 , maison Epagneul,
où il se trouvera le vendredi et le
samedi de chaque semaine.
Cabinet à Angers, 26, rue Lenep-

veu. (495) .

IlONTINENfiE D'UeiNB

Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, de Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres

UN HOMME MARIÉ, âgé d'une qua-rantaine
d ' a n n é e s , connaissant l'ar-pentage
et tout ce qui regarde l'agri-culture
et bestiaux. d e m a n d e u n e

p l a c e de r é g i s s e u r o u d e
s u r v e i l l a n t d e p r o p r i é t é .

S'adresser au bureau du journal.

LAGAZEÜE DE PARIS
J o u r n a l F i n a n e i e r 5211"PARAIT TOUS LES SIUANCHES

F R A N C S P A R A J N N Ë E
SOmCMAXBB SS OBAQVB XVWiÛJtO ! Situation

Politique et Financière. —Benseignements sur toutes les
valeurs. — Études approfondies des entreprises financières
et Industrielles. — Arbitrages avantageux. — Conseils parti-culiers

par correspondance. — Cours de toutes les Valeurs
cotées ou non cotées. ~ Assemblées générales. — Apprèciat-
tions sur les valeurs offertes en souscription publique. —
I^iB, déorets, jugements, intéressant les porteurs de titra*.

Cb»qu» aboané rtçoit i / r a t u i t a m e n t :
X i e B - u l l e t i n . . A . T J L t l i o ï i t , i Q , ue

DES TIRAGES FINANCIERS ET DES VALEURS A LOTS
Oocament inédit, paraissant tous lei quinze jours, rtnfermant

TOUS LES TIRAGES, »' INDICATIONS qu'on ne trouve dans aucun autre joamtl «nineier.

ON S'A BONNE, moyennant 2 fr. en timbres-postes, S9, rue Taitbont, PARIS J
CHEZ TOUS ues UIDRAIRKS KT DANS TOUS UE» BUREAUX DE POSTE

PORTER
da Docf J. OAHNET.RU« Yalois, 17, à Paris.-^l « I . « f t . (tìnb.-poite) reçu l i» eo.

Saumur, imprimerie de P. GODET,


